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MARSEILLE : UNE CHARTE POUR MIEUX
SOIGNER LES HANDICAPÉS
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Une signature symbolique. Hier après-midi, les acteurs de la santé étaient réunis autour d'un noble projet à
l'hôpital de la Timone : celui de la charte Romain-Jacob, destinée à favoriser l'accès aux soins des
personnes handicapées. Une charte signée hier par près de cinquante personnes bien décidées à faire
retrouver à l'hôpital son sens premier : l'hospitalité.

À l'origine de ce projet de charte, se trouve Pascal Jacob, président de l'association Handidactique et
fervent défenseur de l'intégration des personnes en situation de handicap : "Mon fils, Romain, est
récemment décédé. La charte porte son nom, ce qui est un très bel hommage. Nous allons désormais
fédérer, sur le terrain, les acteurs accompagnants".

Cette douleur personnelle, Pascal Jacob l'a transformée en pugnacité à toute épreuve pour faire naître son
projet. "Aujourd'hui, une personne handicapée sur deux n'est pas soignée et nous manquons cruellement
de matériel médical. Comment peut-on accepter ça ?", interroge-t-il.
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"CRÉER DES LIENS PLUS ÉTROITS"
Mais l'impulsion majeure de cette loi nationale est que désormais toutes les régions s'apprêtent à la signer
: "Nous étions à Lyon et Troyes hier. Demain, ce sera Lilles, Amiens et Caen...Sans compter l'outremer !"

Marseille reste un exemple "modèle" puisqu'avec ses cinquante signataires investis, elle a démontré
qu'une ville pouvait avoir "la passion et la motivation nécessaires pour mener à bien de grandes
démarches sociales". Un constat positif également dressé par Pierre Lagier, le président de La Chrysalide,
l'Association de Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales : "C'est l'occasion de créer des
liens plus étroits entre les secteurs social, hospitalier et libéral".

Qu'il s'agisse de l'Agence Régionale de Santé, du Conseil de l'Ordre, des associations ou des personnes
handicapées elles-mêmes, "tous peuvent apporter quelque chose" et lutter contre les actuelles carences
en traitements ou les doutes qui subsistent sur l'utilité des soins pour les personnes handicapées.

"LE REGARD DOIT CHANGER"
Également au rendez-vous, la direction de l'Université Aix-Marseille - qui représentait hier, son président
Yvon Berland - très impliquée dans l'accompagnement scolaire des étudiants handicapés. En 2014, 904
élèves handicapés ont été accueillis à l'AMU. C'est maintenant l'insertion professionnelle de ces derniers
qu'il faut parfaire, grâce aux stages en entreprises.

Après le visionnage d'un film réalisé par l'association Handidactique - une parenthèse poignante sur la
peur que suscitent les personnes handicapées chez les personnes "normales" - la genèse de la charte
ainsi que son aboutissement ont été abordés. Comme si dans l'amphithéâtre dédié à cette signature,
chacun prenait conscience du parcours du combattant vécu par les handicapés au sein d'un hôpital.

Beaucoup de prétextes - le manque de temps, la crise - ont souvent limité les progrès dans le domaine du
handicap. "Le regard doit changer sur la personne différente. Le citoyen handicapé à sa place, comme tout
le monde, dans la vie ordinaire" a conclu Pascal Jacob.

Source URL: http://www.laprovence.com/article/actualites/3276195/une-charte-pour-mieux-soigner-les-
handicapes.html

http://www.laprovence.com/article/actualites/3276195/une-charte-pour-mieux-soigner-les-handicapes.html

